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Annexe de présentation des supports d’investissement

ECOFI ACTIONS RENDEMENT Actions 
internationales

 ECOFI INVESTISSEMENT
www.ecofi.fr

OBJECTIF DE GESTION	 ��Optimiser la performance d’un placement en actions internationales à travers la sélection de titres 
émis par des sociétés caractérisée par le versement de revenus réguliers et significatifs, sur un 
horizon de cinq ans, au moyen d’une stratégie de gestion discrétionnaire.

Stratégie d’investissement	 ��Le FCP est en permanence exposé à 60 % au minimum en actions internationales négociées sur les 
principales places boursières de la zone OCDE (et en particulier Europe, Amérique du Nord et Asie) 
en privilégiant les grandes valeurs. Les émetteurs retenus sont les entreprises dont l’objectif est de 
servir à leurs actionnaires des revenus à la fois réguliers sous forme de dividendes et significatifs par 
rapport à leur valorisation boursière. Ces valeurs sont sélectionnées au terme d’un processus mis en 
oeuvre par la société de gestion qui lui permet d’apprécier les capacités des sociétés émettrices à 
générer une importante marge brute d’autofinancement opérationnelle (cash-flow).

Instruments dérivés	 ��L’OPCVM peut avoir recours à des instruments dérivés, soit afin de couvrir le portefeuille pour 
faire face aux risques actions et de change, soit afin d’exposer le portefeuille au risque actions en 
complément des investissements physiques mais sans rechercher une surexposition.

Forme juridique et  
affectation du résultat 
FCP de Capitalisation ou 
Distribution

Code ISIN
FR0000973562

Délégation de gestion
Non

Nourricier / Compartiment
Non

Part d’OPCVM
Non

Profil de risque Frais et commissions Indicateur de référence

Risque action : 60 % minimum.
Risque de taux : 40 % maximum.

Souscription / Rachat : 0 %
Frais de gestion directs : 1,80 % TTC

MSCI World en euros 
(dividendes réinvestis).

FF - AMERICAN DIVERSIFIED FUND Actions 
internationales

 FIL Fund Management Ltd
www.fidelitypro.fr

OBJECTIF DE GESTION	 ��Le compartiment a pour objectif de fournir aux investisseurs une croissance du capital à long 
terme, provenant de portefeuilles diversifiés dont les valeurs mobilières sont gérées activement. Les 
revenus générés par ce type de compartiment sont en principe limités. Le compartiment investira 
principalement (au moins 70 % et normalement 75 % en valeur) en actions sur les marchés et 
secteurs visés par son nom, ainsi que dans des sociétés situées en dehors de ces marchés mais qui 
réalisent une partie substantielle de leurs revenus sur les marchés en question.

Stratégie d’investissement	 ��Ce compartiment vise à permettre un accroissement du capital à long terme. Il sera investi 
principalement dans des actions de sociétés nord-américaines de petite, moyenne et grande 
capitalisation. Le compartiment vise une diversification tant au niveau du secteur des sociétés qu’au 
regard de leur taille, offrant ainsi une exposition maximale au marché des actions américain. Le 
gérant de portefeuille cherche à ajouter de la valeur en adoptant une approche de sélection active 
des valeurs.

Instruments dérivés	 ��L’utilisation de dérivés est autorisée pour les fonds Fidelity. Lorsqu’ils sont utilisés ce ne sont qu’à des 
fins de gestion optimale des portefeuilles et non comme outil d’investissement ayant un caractère 
spéculatif.

Forme juridique et  
affectation du résultat 
SICAV de Distribution

Code ISIN
LU0187122535

Délégation de gestion
Non

Nourricier / Compartiment
Non / Oui

Part d’OPCVM
Maximum 10 %

Profil de risque Frais et commissions Indicateur de référence

Risque action: 70 % minimum.
Risque de taux : le cas échéant.

Souscription / Rachat : 0 %
Frais de gestion directs : 1,50 %
Frais de gestion indirects : 0,375 %

Standard & Poor’s 500
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FF - AMERICAN GROWTH FUND Actions 
internationales

 FIL Fund Management Ltd
www.fidelitypro.fr

OBJECTIF DE GESTION	 ��Fournir aux investisseurs une croissance du capital à long terme, provenant de portefeuilles diversifiés 
dont les valeurs mobilières sont gérées activement. Les revenus générés par ce compartiment sont 
en principe limités. Le compartiment investira principalement (au moins 70 % et normalement 75 % 
en valeur) en actions sur les marchés et secteurs visés par son nom, ainsi que dans des sociétés 
situées en dehors de ces marchés mais qui réalisent une partie substantielle de leurs revenus sur les 
marchés en question.

Stratégie d’investissement	 ��Investit principalement en actions de sociétés américaines mais favorise les petites et moyennes 
capitalisations.

Forme juridique et  
affectation du résultat 
Compartiment de SICAV de 
droit luxembourgeois de 
Distribution

Code ISIN
LU0077335932

Délégation de gestion
Non

Nourricier / Compartiment
Compartiment de la SICAV 
Fidelity Funds

Part d’OPCVM
10 %

Profil de risque Frais et commissions Indicateur de référence

Risque action : élevé
Risque de change : possible si l’investissement s’effectue 
dans une devise différente de celle du compartiment.
Risque de taux : le cas échéant.

Souscription / Rachat : 0 %
Frais de gestion : max. 1,50 % TTC.
Frais de gestion indirects : 0.35 % (autres frais fixes) + 
0.08 % (frais indirects incluant les frais de dépositaire)

Standard & Poor’s 500

FF - CHINA FOCUS FUND Actions 
internationales

 FIL Fund Management Ltd
www.fidelitypro.fr

OBJECTIF DE GESTION	 ��Fournir aux investisseurs une croissance du capital à long terme, provenant de portefeuilles diversifiés 
dont les valeurs mobilières sont gérées activement. Les revenus générés par ce type de compartiment 
sont en principe limités. Le compartiment investira essentiellement (au moins 70 % en valeur) en 
actions sur les marchés et secteurs visés par son nom, ainsi que dans des sociétés situées en dehors 
de ces marchés mais qui réalisent une partie substantielle de leurs revenus sur les marchés en 
question.

Stratégie d’investissement	 ��Le compartiment se concentrera essentiellement sur la Chine par des investissements en valeurs 
mobilières de sociétés chinoises cotées en Chine et à Hong Kong, ainsi qu’en valeurs mobilières de 
sociétés non chinoises ayant une partie prépondérante de leur activité en Chine.

Instruments dérivés	 ��L’utilisation de dérivés est autorisée pour les fonds Fidelity. Lorsqu’ils sont utilisés ce ne sont qu’à des 
fins de gestion optimale des portefeuilles et non comme outil d’investissement ayant un caractère 
spéculatif.

Forme juridique et  
affectation du résultat 
SICAV de Distribution

Code ISIN
LU0173614495

Délégation de gestion
Non

Nourricier / Compartiment
Non / Oui

Part d’OPCVM
Maximum 10 %

Profil de risque Frais et commissions Indicateur de référence

Risque action très élevé : 70 % minimum.
Risque de taux : le cas échéant.

Souscription / Rachat : 0 %
Frais de gestion directs : 1,50 %
Frais de gestion indirects : 0,50 %

MSCI China
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FF - Emerging Euro Middle 

East and Africa A-ACC
Actions Pays 
émergents

 FIL Investments
www.fidelitypro.fr

OBJECTIF DE GESTION	 ��Dégager un accroissement du capital à long terme en investissant essentiellement dans des titres 
de sociétés ayant leur siège social ou une partie prépondérante de leur activité dans les pays moins 
développés d’Europe Centrale, de l’Est ou du Sud (y compris la Russie), du Moyen-Orient.

Stratégie d’investissement	 ��en actions sous-jacents incluant un élément de risque de change ainsi que de volatilité du marché 
en raison de la concentration des investissements dans un ou plusieurs pays. Ces compartiments 
peuvent être gérés de façon plus agressive que les autres et être plus volatils. Si vous investissez dans 
un compartiment libellé dans une devise autre que la vôtre, il existe un risque supplémentaire lié aux 
fluctuations des taux de change.

Instruments dérivés	 ��L’utilisation des instruments de dérivés est autorisée. Bien qu’utilisés qu’occasionnellement ceux-ci 
n’interviennent que dans le cadre d’une gestion efficiente du portefeuille.

Forme juridique et  
affectation du résultat 
SICAV de Capitalisation

Code ISIN
LU0303816705

Délégation de gestion
Non

Nourricier / Compartiment
Non

Part d’OPCVM
Non

Profil de risque Frais et commissions Indicateur de référence

Risque action : très élevé.
Risque de change : existant.
Risque de taux : fonction des taux d’intérêts et de la 
solidité financière de l’émetteur en cas d’investissements 
en produits de taux le cas échéant.

Souscription / Rachat : 0 %
Frais de gestion directs : 1,50 %
Frais de gestion indirects : variable

MSCI Emerging EMEA

FF - EMERGING MARKETS FUND Actions Pays 
émergents

 FIL Fund Management Ltd
www.fidelitypro.fr

OBJECTIF DE GESTION	 ��Fournir aux investisseurs une croissance du capital à long terme, provenant de portefeuilles 
diversifiés dont les valeurs mobilières sont gérées activement. Les revenus générés par ce type de 
compartiment sont en principe limités. Le compartiment investira principalement (au moins 70 % et 
normalement 75 % en valeur) en actions sur les marchés et secteurs visés par son nom, ainsi que 
dans des sociétés situées en dehors de ces marchés mais qui réalisent une partie substantielle de 
leurs revenus sur les marchés en question.

Stratégie d’investissement	 ��Ce compartiment investit principalement dans les pays connaissant une croissance économique 
rapide et situés en Amérique latine, dans le Sud-Est asiatique, en Afrique, en Europe de l’Est et au 
Moyen-Orient.

Instruments dérivés	 ��L’utilisation de dérivés est autorisée pour les fonds Fidelity. Lorsqu’ils sont utilisés ce ne sont qu’à des 
fins de gestion optimale des portefeuilles et non comme outil d’investissement ayant un caractère 
spéculatif.

Forme juridique et  
affectation du résultat 
SICAV de Distribution

Code ISIN
LU0048575426

Délégation de gestion
Non

Nourricier / Compartiment
Non / Oui

Part d’OPCVM
Maximum 10 %

Profil de risque Frais et commissions Indicateur de référence

Risque action : 70 % minimum.
Risque de taux : le cas échéant.

Souscription / Rachat : 0 %
Frais de gestion directs : 1,50 %
Frais de gestion indirects : 0,51 %

MSCI Emerging Markets 
Free Total Return
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FF - GLOBAL PROPERTY FUND Fonds immobilier  FIL Fund Management Ltd
www.fidelitypro.fr

OBJECTIF DE GESTION	 ��Fournir aux investisseurs une croissance du capital à long terme, provenant de portefeuilles diversifiés 
dont les valeurs mobilières sont gérées activement. Les revenus générés par le compartiment sont 
en principe limités. Le compartiment investira principalement (au moins 70 % et normalement 75 % 
en valeur) en actions sur les marchés et secteurs visés par son nom, ainsi que dans des sociétés 
situées en dehors de ces marchés mais qui réalisent une partie substantielle de leurs revenus sur les 
marchés en question.

Stratégie d’investissement	 ��Vise à permettre une combinaison de croissance des revenus et du capital à long terme en 
investissant essentiellement dans des titres de sociétés engagées principalement dans le secteur 
immobilier et dans d’autres investissements liés à l’immobilier.

Instruments dérivés	 ��L’utilisation de dérivés est autorisée pour les fonds Fidelity. Lorsqu’ils sont utilisés ce ne sont qu’à des 
fins de gestion optimale des portefeuilles et non comme outil d’investissement ayant un caractère 
spéculatif.

Forme juridique et  
affectation du résultat 
SICAV de Capitalisation

Code ISIN
LU0237698757

Délégation de gestion
Non

Nourricier / Compartiment
Non / Oui

Part d’OPCVM
Maximum 10 %

Profil de risque Frais et commissions Indicateur de référence

Risque action : 70 % minimum.
Risque de change : possible.
Risque de taux : le cas échéant.

Souscription / Rachat : 0 %
Frais de gestion directs : 1,50 %
Frais de gestion indirects : 0,35 %

FTSE EPRA / NAREIT Global 
Real Estate

FF - INDIA FOCUS FUND Actions 
internationales

 FIL Fund Management Ltd
www.fidelitypro.fr

OBJECTIF DE GESTION	 ��Fournir aux investisseurs une croissance du capital à long terme, provenant de portefeuilles 
diversifiés dont les valeurs mobilières sont gérées activement. Les revenus générés par ce type de 
compartiment sont en principe limités. Le compartiment investira principalement (au moins 70 % et 
normalement 75 % en valeur) en actions sur les marchés et secteurs visés par son nom, ainsi que 
dans des sociétés situées en dehors de ces marchés mais qui réalisent une partie substantielle de 
leurs revenus sur les marchés en question.

Stratégie d’investissement	 ��Vise à permettre un accroissement du capital à long terme, en investissant principalement dans 
des actions de sociétés indiennes cotées en Inde, ainsi qu’en valeurs mobilières de sociétés non 
indiennes ayant une partie prépondérante de leur activité en Inde.

Instruments dérivés	 ��L’utilisation de dérivés est autorisée pour les fonds Fidelity. Lorsqu’ils sont utilisés ce ne sont qu’à des 
fins de gestion optimale des portefeuilles et non comme outil d’investissement ayant un caractère 
spéculatif.

Forme juridique et  
affectation du résultat 
SICAV de Distribution

Code ISIN
LU0197230542

Délégation de gestion
Non

Nourricier / Compartiment
Non / Oui

Part d’OPCVM
Maximum 10 %

Profil de risque Frais et commissions Indicateur de référence

Risque action: 70 % minimum.
Risque de taux : le cas échéant.

Souscription / Rachat : 0 %
Frais de gestion directs : 1,50 %
Frais de gestion indirects : 0,35 %

MSCI India
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FF - JAPAN FUND Actions 
internationales

 FIL Fund Management Ltd
www.fidelitypro.fr

OBJECTIF DE GESTION	 ��Fournir aux investisseurs une croissance du capital à long terme, provenant de portefeuilles 
diversifiés dont les valeurs mobilières sont gérées activement. Les revenus générés par ce type de 
compartiment sont en principe limités. Le compartiment investira principalement (au moins 70 % et 
normalement 75 % en valeur) en actions sur les marchés et secteurs visés par son nom, ainsi que 
dans des sociétés situées en dehors de ces marchés mais qui réalisent une partie substantielle de 
leurs revenus sur les marchés en question.

Stratégie d’investissement	 ��Ce compartiment investit principalement en actions japonaises.

Instruments dérivés	 ��L’utilisation de dérivés est autorisée pour les fonds Fidelity. Lorsqu’ils sont utilisés ce ne sont qu’à des 
fins de gestion optimale des portefeuilles et non comme outil d’investissement ayant un caractère 
spéculatif.

Forme juridique et  
affectation du résultat 
SICAV de Distribution

Code ISIN
LU0069452018

Délégation de gestion
Non

Nourricier / Compartiment
Non / Oui

Part d’OPCVM
Maximum 10 %

Profil de risque Frais et commissions Indicateur de référence

Risque action élevé : 70 % minimum.
Risque de taux : le cas échéant.

Souscription / Rachat : 0 %
Frais de gestion directs : 1,50 %
Frais de gestion indirects : 0,42 %

TOPIX

FF - JAPAN SMALLER COMPANIES FUND Actions 
internationales

 FIL Fund Management Ltd
www.fidelitypro.fr

OBJECTIF DE GESTION	 ��Fournir aux investisseurs une croissance du capital à long terme, provenant de portefeuilles 
diversifiés dont les valeurs mobilières sont gérées activement. Les revenus générés par ce type de 
compartiment sont en principe limités. Le compartiment investira principalement (au moins 70 % et 
normalement 75 % en valeur) en actions sur les marchés et secteurs visés par son nom, ainsi que 
dans des sociétés situées en dehors de ces marchés mais qui réalisent une partie substantielle de 
leurs revenus sur les marchés en question.

Stratégie d’investissement	 ��Ce compartiment investit principalement dans des actions de petites et moyennes entreprises 
japonaises, y compris d’entreprises cotées sur les bourses régionales du Japon ou sur le marché 
hors-cote de Tokyo.

Instruments dérivés	 ��L’utilisation de dérivés est autorisée pour les fonds Fidelity. Lorsqu’ils sont utilisés ce ne sont qu’à des 
fins de gestion optimale des portefeuilles et non comme outil d’investissement ayant un caractère 
spéculatif.

Forme juridique et  
affectation du résultat 
SICAV de Distribution

Code ISIN
LU0048587603

Délégation de gestion
Non

Nourricier / Compartiment
Non / Oui

Part d’OPCVM
Maximum 10 %

Profil de risque Frais et commissions Indicateur de référence

Risque action: 70 % minimum.
Risque de taux : le cas échéant.

Souscription / Rachat : 0 %
Frais de gestion directs : 1,50 %
Frais de gestion indirects : 0,45 %

Russell / Nomura Mid 
Small Cap
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FF - LATIN AMERICA FUND Actions 
internationales

 FIL Fund Management Ltd
www.fidelitypro.fr

OBJECTIF DE GESTION	 ��Fournir aux investisseurs une croissance du capital à long terme, provenant de portefeuilles 
diversifiés dont les valeurs mobilières sont gérées activement. Les revenus générés par ce type de 
compartiment sont en principe limités. Le compartiment investira principalement (au moins 70 % et 
normalement 75 % en valeur) en actions sur les marchés et secteurs visés par son nom, ainsi que 
dans des sociétés situées en dehors de ces marchés mais qui réalisent une partie substantielle de 
leurs revenus sur les marchés en question.

Stratégie d’investissement	 ��Le compartiment investit principalement dans des actions émises en Amérique latine.

Instruments dérivés	 ��L’utilisation de dérivés est autorisée pour les fonds Fidelity. Lorsqu’ils sont utilisés ce ne sont qu’à des 
fins de gestion optimale des portefeuilles et non comme outil d’investissement ayant un caractère 
spéculatif.

Forme juridique et  
affectation du résultat 
SICAV de Distribution

Code ISIN
LU0050427557

Délégation de gestion
Non

Nourricier / Compartiment
Non / Oui

Part d’OPCVM
Maximum 10 %

Profil de risque Frais et commissions Indicateur de référence

Risque action très élevé : 70 % minimum.
Risque de taux : le cas échéant.

Souscription / Rachat : 0 %
Frais de gestion directs : 1,50 %
Frais de gestion indirects : 0,46 %

MSCI Emerging Markets 
Latin America

FF - PACIFIC FUND Actions 
internationales

 FIL Fund Management Ltd
www.fidelitypro.fr

OBJECTIF DE GESTION	 ��Fournir aux investisseurs une croissance du capital à long terme, provenant de portefeuilles 
diversifiés dont les valeurs mobilières sont gérées activement. Les revenus générés par ce type de 
compartiment sont en principe limités. Le compartiment investira principalement (au moins 70 % et 
normalement 75 % en valeur) en actions sur les marchés et secteurs visés par son nom, ainsi que 
dans des sociétés situées en dehors de ces marchés mais qui réalisent une partie substantielle de 
leurs revenus sur les marchés en question.

Stratégie d’investissement	 ��Ce compartiment investit principalement dans un portefeuille géré activement d’actions émises 
dans la région Pacifique, essentiellement au Japon, dans le Sud-Est asiatique et les Etats-Unis 
d’Amérique.

Instruments dérivés	 ��L’utilisation de dérivés est autorisée pour les fonds Fidelity. Lorsqu’ils sont utilisés ce ne sont qu’à des 
fins de gestion optimale des portefeuilles et non comme outil d’investissement ayant un caractère 
spéculatif.

Forme juridique et  
affectation du résultat 
SICAV de Distribution

Code ISIN
LU0049112450

Délégation de gestion
Non

Nourricier / Compartiment
Non / Oui

Part d’OPCVM
Maximum 10 %

Profil de risque Frais et commissions Indicateur de référence

Risque action élevé : 70 % minimum.
Risque de taux : le cas échéant.

Souscription / Rachat : 0 %
Frais de gestion directs : 1,50 %
Frais de gestion indirects : 0,49 %

MSCI AC Pacific Free
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FF - SOUTH EAST ASIA FUND Actions 
internationales

 FIL Fund Management Ltd
www.fidelitypro.fr

OBJECTIF DE GESTION	 ��Fournir aux investisseurs une croissance du capital à long terme, provenant de portefeuilles 
diversifiés dont les valeurs mobilières sont gérées activement. Les revenus générés par ce type de 
compartiment sont en principe limités. Le compartiment investira principalement (au moins 70 % et 
normalement 75 % en valeur) en actions sur les marchés et secteurs visés par son nom, ainsi que 
dans des sociétés situées en dehors de ces marchés mais qui réalisent une partie substantielle de 
leurs revenus sur les marchés en question.

Stratégie d’investissement	 ��Ce compartiment investit principalement dans des actions cotées sur les marchés boursiers de la 
région Pacifique, hormis le Japon.

Instruments dérivés	 ��L’utilisation de dérivés est autorisée pour les fonds Fidelity. Lorsqu’ils sont utilisés ce ne sont qu’à des 
fins de gestion optimale des portefeuilles et non comme outil d’investissement ayant un caractère 
spéculatif.

Forme juridique et  
affectation du résultat 
SICAV de Distribution

Code ISIN
LU0069452877

Délégation de gestion
Non

Nourricier / Compartiment
Non / Oui

Part d’OPCVM
Maximum 10 %

Profil de risque Frais et commissions Indicateur de référence

Risque action très élevé : 70 % minimum.
Risque de taux : le cas échéant.

Souscription / Rachat : 0 %
Frais de gestion directs : 1,50 %
Frais de gestion indirects : 0,54 %

MSCI AC Far East ex Japan

FIDELITY EUROPE Actions 
internationales

 FIL Gestion
www.fidelitypro.fr

OBJECTIF DE GESTION	 ��Privilégier des investissements à dominante actions, sur un ou plusieurs marchés d’actions d’un 
ou plusieurs pays de la Communauté européenne dans l’optique de recherche de plus-value, 
correspondant à la surperformance de l’indicateur de référence. L’actif est composé à hauteur de 
75 % minimum en actions des états membres de la Communauté européenne ou titres assimilés 
éligibles au PEA et le solde essentiellement en actions européennes.

Stratégie d’investissement	 ��L’approche de gestion repose entièrement sur la sélection de valeurs. La structure du portefeuille 
est uniquement le résultat du choix des titres individuels qui le composent, indépendamment de la 
taille des sociétés et du secteur d’activité auquel elles appartiennent. Le gestionnaire investit dans un 
nombre limité de valeurs (une quarantaine) et peut s’éloigner très sensiblement de la structure de 
l’indice de référence, en ce qui concerne la répartition sectorielle et géographique mais également le 
poids des valeurs. Il s’agit donc d’une gestion active, avec une marge de manoeuvre importante par 
rapport à l’indice de référence.

Instruments dérivés	 ��Le compartiment peut investir dans des instruments financiers à terme, fermes et conditionnels, 
négociés sur des marchés réglementés ou de gré à gré. Ces opérations sont effectuées dans la limite 
d’une fois l’actif.

Forme juridique et  
affectation du résultat 
Compartiment de SICAV 
de droit français de 
Capitalisation

Code ISIN
FR0000008674

Délégation de gestion
Non

Nourricier / Compartiment
Compartiment de Fidelity 
Sicav

Part d’OPCVM
5 % maximum, autres 
compartiments de Fidelity 
SICAV inclus.

Profil de risque Frais et commissions Indicateur de référence

Risque action : 75 % minimum.
Risque de change :
Risque de taux à titre accessoire.
Risques liés aux petites capitalisations.
Risques liés aux pays émergents 25 % maximum.

Souscription / Rachat : 0 %
Frais de fonctionnement et de gestion : 2,153 % TTC 
max.

MSCI Europe
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FIDELITY FUNDS - EMERGING Asia Fund Actions Pays  
émergents

 FIL Investments
www.fidelitypro.fr

OBJECTIF DE GESTION	 ��Générer un accroissement du capital à long terme en investissant principalement dans des valeurs 
mobilières de sociétés ayant leur siège ou exerçant une partie prépondérante de leur activité dans 
des pays moins développés d’Asie considérés comme des marchés émergents selon l’ndice MSCI 
Emerging Market Asia.

Stratégie d’investissement	 ��Fournir aux investisseurs une croissance du capital à long terme, provenant de portefeuilles 
diversifiés dont les valeurs mobilères sont gérées activement. Sauf indication contraire dans 
l’objectif d’investissement, les revenus générés par ce compartiment sont en principe limités. Le 
compartiment investira principalement (au moins 70 % et normalement 75 % en valeur) en actions 
sur les marchés et secteurs visés par son nom, ainsi que dans des sociétés situées hors de ces 
marchés mais qui réalisent une partie substantielle de leurs revenus sur les marchés en question. La 
devise de référence du compartiment est le dollar US.

Forme juridique et  
affectation du résultat 
SICAV de Capitalisation et / 
ou Distribution

Code ISIN
LU0329678410

Délégation de gestion
Non

Nourricier / Compartiment
Compartiment

Part d’OPCVM
Non

Profil de risque Frais et commissions Indicateur de référence

Risque action : élevé.
Risque très élevé.

Souscription / Rachat : 0 %
Frais de gestion directs : 1,50 %

MSCI Emerging Market Asia

FIDELITY FUNDS - AMERICA FUND Actions 
internationales

 FIL Fund Management Ltd
www.fidelitypro.fr

OBJECTIF DE GESTION	 ��Fournir aux investisseurs une croissance du capital à long terme, provenant de portefeuilles diversifiés 
dont les valeurs mobilières sont gérées activement. Les revenus générés par ce type de compartiment 
sont en principe limités.

Stratégie d’investissement	 ��Le compartiment investira principalement (au moins 70 % et normalement 75 % en valeur) en 
actions sur les marchés et secteurs des Etats-Unis ainsi que dans des sociétés situées en dehors 
de ces marchés mais qui réalisent une partie substantielle de leurs revenus sur les marchés en 
question.

Instruments dérivés	 ��L’utilisation de dérivés est autorisée pour les fonds Fidelity. Lorsqu’ils sont utilisés ce n’est qu’à des 
fins de gestion optimale des portefeuilles et non comme outil d’investissement ayant un caractère 
spéculatif.

Forme juridique et  
affectation du résultat 
Compartiment de SICAV de 
droit luxembourgeois de 
Distribution

Code ISIN
LU0069450822

Délégation de gestion
Non

Nourricier / Compartiment
Compartiment de la SICAV 
Fidelity Funds

Part d’OPCVM
Maximum 10 %

Profil de risque Frais et commissions Indicateur de référence

Risque action : minimum 70 %.
Risque de change : oui.

Souscription / Rachat : 0 %
Frais de gestion directs : 1,50 % TTC

Standard & Poor’s 500
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FIDELITY MONDE Actions 
internationales

 FIL Gestion
www.fidelitypro.fr

OBJECTIF DE GESTION	 ��Obtenir une performance supérieure à l’indicateur de référence du compartiment, à savoir l’indicateur 
composite : 50 % MSCI Europe et 50 % MSCI Monde hors Europe, au travers d’une gestion active 
sur les marchés actions internationaux.

Stratégie d’investissement	 ��Le capital sera essentiellement investi en actions internationales par le biais d’investissements en 
actions ou parts d‘OPCVM sélectionnés selon une approche régionale, par pays et sectorielle. Le 
degré minimum d’exposition au risque action est de 75 %. Deux-tiers des encours du compartiment 
sont répartis entre les différentes zones géographiques et un tiers entre les différents secteurs 
économiques. Le gérant exploite l’expertise de Fidelity en matière de sélection de valeurs dans ses 
choix d’allocation d’actifs. Est notamment pris en considération la situation technique de chaque 
marché et secteur : dynamisme, offre et demande ainsi que l’opinion des investisseurs. A partir de 
cette analyse, sont déterminés les régions et secteurs à favoriser. La répartition géographique et 
sectorielle du compartiment se limite normalement à un écart de + / - 3 % par rapport à celle de 
l’indicateur de référence, et ne dépasse pas + / - 5 %.

Instruments dérivés	 ��Le compartiment peut investir dans des instruments financiers à terme, fermes et conditionnels, 
négociés sur des marchés réglementés ou de gré à gré. Ces opérations sont effectuées dans la limite 
d’une fois l’actif.

Forme juridique et  
affectation du résultat 
Compartiment de SICAV 
de droit français de 
Capitalisation

Code ISIN
FR0000172363

Délégation de gestion
Non

Nourricier / Compartiment
Compartiment de Fidelity 
Sicav

Part d’OPCVM
Jusqu’à 50 % de son actif 
en un même OPCVM et 
un maximum de 35 % 
du passif d’un même 
OPCVM (quel qu’il soit et à 
l’ensemble de l’OPCVM à 
compartiment).

Profil de risque Frais et commissions Indicateur de référence

Risque action : 75 % minimum.
Risque de change : 
Risque de taux : accessoire, jusqu’à 10 %.

Souscription / Rachat : 0 %
Frais de fonctionnement et de gestion TTC : 
1,196 % max.
Frais de gestion indirects : 1,50 % max.

50 % MSCI Europe 
50 % MSCI Monde 
hors Europe
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HSBC GIF BRAZIL EQUITY A CAP Actions Pays 
émergents

 HSBC Investments
www.hsbcinvestments.fr

OBJECTIF DE GESTION	 ��Viser une croissance du capital à long terme en investissant au moins deux tiers de ses actifs hors 
liquidités dans un portefeuille diversifié d’actions et de titres assimilés de sociétés domiciliées et 
officiellement cotées sur un marché principal ou tout autre marché réglementé au Brésil, ainsi que 
de sociétés réalisant une part prépondérante de leurs activités économiques au Brésil. Le gérant n’est 
tenu d’obéir à aucune restriction en matière de capitalisation boursière ; le compartiment pourra 
donc investir dans des sociétés de toutes tailles. 

	 �L’objectif de gestion est de réaliser une surperformance par rapport à l’indice de référence de 4 % 
sur 3 ans*.

Stratégie d’investissement	 ��Halbis est spécialiste de la gestion fondamentale active. La stratégie du fonds repose sur une 
sélection de titres par une approche « bottom-up ».

Instruments dérivés	 ��L’exposition globale aux instruments financiers dérivés n’excédera pas la valeur nette d’inventaire du 
compartiment. Cette exposition sera calculée selon la méthode de la VaR (valeur à risque).

Forme juridique et  
affectation du résultat 
Compartiment de SICAV de 
Capitalisation

Code ISIN
LU0196696453

Délégation de gestion
Halbis Capital Management 
(France)

Nourricier / Compartiment
Non

Part d’OPCVM
Maximum 10 %

Profil de risque Frais et commissions Indicateur de référence

Risque action : 100 %.
Risque de change : 100 % maximum.
Risque de taux : 0 %.
Risque divers : Marchés Emergents et Instruments dérivés.

Souscription / Rachat : 0 %
Frais de gestion directs : part Ac : 1,75 %

MSCI Brazil 10 / 40

	 *Ces objectifs ne constituent pas un engagement de la part de Halbis.
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M&G GLOBAL BASICS EURO A Actions 
internationales

 M&G Investments
www.mandg.fr

OBJECTIF DE GESTION	 ��Appréciation du capital à long terme.

Stratégie d’investissement	 ��Un fonds actions internationales thématique diversifié privilégiant les entreprises des secteurs des 
matières premières, de l’énergie et des biens de consommation en forte croissance dans les pays 
émergents.

Forme juridique et  
affectation du résultat 
OEIC de droit anglais de 
Capitalisation

Code ISIN
GB0030932676

Délégation de gestion
Non

Nourricier / Compartiment
Non

Part d’OPCVM

Profil de risque Frais et commissions Indicateur de référence

Risque action : 100 %.
Risque de change : pas de couverture du risque 	
de change.

Souscription / Rachat : 0 %
Frais de gestion directs : 1,75 %

FTSE Global Basics 
Composite Index

PICTET FUNDS(LUX)-ASIAN 
EQUITIES (EX JAPAN)

Actions 
internationales

 Pictet Funds (Europe) SA
www.pictetfunds.com

OBJECTIF DE GESTION	 ��L’objectif du fonds est d’investir dans des actions de sociétés asiatiques, à l’exception du Japon. Les 
gérants souhaitent profiter du potentiel de marché important de cette zone géographique, de la 
faible corrélation avec les marchés développés et des opportunités qu’offrent traditionnellement ces 
marchés inefficients.

Stratégie d’investissement	 ��Gestion active qui utilise une méthode propre pour sélectionner les titres sous-évalués qui affichent 
des fondamentaux solides dans chaque secteur et pays. L’équipe de gestion utilise une base de 
données « Marchés Emergents » interne qui compte environ 3 700 sociétés asiatiques dans 12 pays 
et 10 secteurs.

Instruments dérivés	 ��L’utilisation d’instruments dérivés est permise mais non pratiquée.

Forme juridique et  
affectation du résultat 
Compartiment de SICAV de 
Capitalisation

Code ISIN
LU0155303323

Délégation de gestion
Non

Nourricier / Compartiment
Compartiment de la SICAV 
de droit luxembourgeois 
Pictet Funds (LUX)

Part d’OPCVM
Maximum 10 %

Profil de risque Frais et commissions Indicateur de référence

Risque action : moyen / élevé.
Le risque de change n’est pas systématiquement couvert.

Souscription / rachat : 0 %
Frais de Gestion : 1,60 %

MSCI AC Asia Ex-Japan 
Index
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PICTET FUNDS(LUX)-JAPANESE 
EQUITY SELECTION

Actions 
internationales

 Pictet Funds (Europe) SA
www.pictetfunds.com

OBJECTIF DE GESTION	 ��Compartiment investi dans les sociétés japonaises. L’accent est mis sur les titres qui présentent 
une croissance à un prix raisonnable. Le portefeuille est concentré et compte environ 50 titres, 
de grandes ou de moyennes capitalisations. Le processus de gestion s’applique à détecter les « 
meilleurs titres » dans les « meilleurs secteurs ».

Stratégie d’investissement	 ��Gestion active dont l’objectif consiste à créer de la valeur à chaque phase du cycle économique. La 
sélection des titres du portefeuille est réalisée dans un un cadre sectoriel qui découle d’une analyse 
rigoureuse des facteurs macroéconomiques et de la liquidité. L’accent est mis sur les titres qui 
présentent « une croissance à un prix raisonnable ».

Instruments dérivés	 ��L’utilisation d’instruments dérivés est permise mais non pratiquée.

Forme juridique et  
affectation du résultat 
Compartiment de SICAV de 
Capitalisation

Code ISIN
LU0176900511

Délégation de gestion
Non

Nourricier / Compartiment
Compartiment de la SICAV 
de droit luxembourgeois 
Pictet Funds (LUX)

Part d’OPCVM
Maximum 10 %

Profil de risque Frais et commissions Indicateur de référence

Risque action : moyen / élevé
Le risqu.e de change n’est pas systématiquement couvert.

Souscription / rachat : 0 %
Frais de Gestion : 1,20 %

MSCI Japan

PICTET GENERICS P CAP EUR Actions 
internationales

 Pictet Funds (Europe) SA
www.pictetfunds.com

OBJECTIF DE GESTION	 ��Investir dans des actions de sociétés du monde entier et oeuvrant dans le segment des médicaments 
génériques. En utilisant l’expertise scientifique et financière de l’équipe de gestion, soutenue par un 
conseil consultatif scientifique, le fonds vise les sociétés axées sur des produits présentant un fort 
potentiel commercial.

Stratégie d’investissement	 ��• �Gestion active pour atténuer le niveau relativement élevé du risque spécifique à l’entreprise. Le 
principal objectif est de sélectionner les actions qui enregistrent les meilleures performances et 
présentent un fort argument d’investissement.

	 • Sélection des titres « bottom-up ». 

	 �• �Recherche primaire approfondie axée sur les fondamentaux, recherche secondaire poussée qui fait 
appel à l’expertise d’un réseau de conseillers en sciences et en médecine.

Instruments dérivés	 ��L’utilisation d’instruments dérivés est permise mais non pratiquée.

Forme juridique et  
affectation du résultat 
SICAV de Capitalisation

Code ISIN
LU0255978776

Délégation de gestion
Non

Nourricier / Compartiment
Compartiment

Part d’OPCVM
Maximum 10 %

Profil de risque Frais et commissions Indicateur de référence

Risque action : moyen / élevé.
Rique de change : pas systématiquement couvert.

Souscription / rachat : 0 %
Frais de Gestion : 1,60 %

MSCI World Pharmaceutical
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PICTET PREMIUM BRANDS P CAP Actions 
internationales

 Pictet Funds (Europe) SA
www.pictetfunds.com

OBJECTIF DE GESTION	 ��Investir, à l’échelle mondiale, dans des actions de sociétés spécialisées dans les produits et services 
haut de gamme, bénéficiant d’une large reconnaissance et répondant à différentes aspirations 
humaines. En se basant sur les connaissances approfondies de l’équipe de gestion et sur l’expertise 
industrielle d’un conseil consultatif ad hoc, le fonds cherche à identifier les sociétés à fort potentiel 
commercial.

Stratégie d’investissement	 ��• Gestion active pour identifier les marques premium susceptibles d’offrir les meilleurs rendements.

	 • Sélection des titres purement « bottom-up » décorrélée de tout benchmark.

	 �• �Accent sur les facteurs fondamentaux, l’analyse financière et l’évaluation grâce à des outils d.e 
recherche internes et externes.

Instruments dérivés	 ��L’utilisation d’instruments dérivés est permise mais non pratiquée.

Forme juridique et  
affectation du résultat 
SICAV de Capitalisation

Code ISIN
LU0217139020

Délégation de gestion
Non

Nourricier / Compartiment
Compartiment

Part d’OPCVM
Maximum 10 %

Profil de risque Frais et commissions Indicateur de référence

Risque action : moyen / élevé.
Risque de change : pas systématiquement couvert.

Souscription / rachat : 0 %
Frais de Gestion : 1,60 %

MSCI World Consumer 
Discretionary

ROYALE PACIFIQUE Actions 
internationales

 Prigest S.A
www.prigest.com

OBJECTIF DE GESTION	 ��Royale Pacifique est un fonds dynamique recherchant une performance liée au marché des actions 
japonaises et chinoises via Hong Kong. Le fonds s’appuie sur une selection de valeurs de toutes 
capitalisations et tous secteurs, obtenus après une analyse fondamentale par le gérant.

Stratégie d’investissement	 ��Royale Pacifique à toujours été à dominante japonaise depuis sa création, mais rapidement fut 
introduit un biais chinois au travers de valeurs cotées et traitées à Hong Kong.

Instruments dérivés	 Pas de dérivés.

Forme juridique et  
affectation du résultat 
FCP de Distribution

Code ISIN
FR0010270959

Délégation de gestion
Non

Nourricier / Compartiment
Non

Part d’OPCVM
Maximum 10 %

Profil de risque Frais et commissions Indicateur de référence

Risque action : 80 % minimum de l’actif.
Risque de change : de manière accessoire.
Risque de taux : 20 % de l’actif maximum.
Risque lié aux investissement sur les pays émergents.

Souscription / Rachat : 0 %
Frais de gestion ditects : 2 % TTC

Nikkei 225. Hang Seng
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RP SÉLECTION INTERNATIONALE Diversifié Société Privée de Gestion de Patrimoine (SPGP) 
www.spgp.fr

OBJECTIF DE GESTION	 ��Fonds à gestion dynamique recherchant la plus-value en capital par des investissements en valeurs 
internationales, dont 50 % minimum en actions françaises.

Stratégie d’investissement	 ��Le fonds met l’accent sur les valeurs de faible et moyenne capitalisation, sans discrimination de 
secteur d’activité. La sélection de titres suit une démarche de sélection valeur par valeur basée sur 
l’analyse fondamentale de sociétés. Le fonds peut investir jusqu’à 100 % maximum de son actif en 
actions de sociétes internationales, dont 50 % minimum en actions françaises, de toute taille sans 
discrimination de secteur d’activité. Les 50 % restants peuvent être investis dans le reste du monde 
dont 25 % sur les pays émergents.

Instruments dérivés	 ��Les dérivés sont utilisés dans un but de couverture du risque action ou de dynamisation du 
portefeuille en surexposant le fonds (notamment par l’utilisation d’achats ou de ventes de future sur 
indice actions). L’engagement du fonds issu de ces investissements est porté à 120 % maximum de 
l’actif pour l’exposition de la partie action et effectué dans la limite d’une fois l’actif pour la couverture. 
Le gérant a recours aux titres intégrant des dérivés dans la limite de 10 % de l’actif du fonds. A titre 
exceptionnel, le gérant aura recours au prêt-emprunt de titres dans la limite de 10 % de l’actif du 
fonds.

Forme juridique et  
affectation du résultat 
FCP de Capitalisation

Code ISIN
FR0007371281

Délégation de gestion
Non

Nourricier / Compartiment
Non

Part d’OPCVM
Maximum 10 %

Profil de risque Frais et commissions Indicateur de référence

Risque action : 120 % maximum.
Risque de change : 50 % maximum.
Risque de taux : dans la limite de 50 % de l’actif.
Risques liés aux petites capitalisations, 	
et pays émergents.

Souscription / Rachat : 0 %
Frais de gestion directs : 2,392 % TTC max. 	
+ 11,96 % TTC de la performance annuelle du FCP 
au-delà de 10 %

Aucun

TALENTS Actions 
internationales

 Axa Investment Managers Paris
www.axa-im.fr

OBJECTIF DE GESTION	 ��Appréciation du capital à long terme à travers des investissements dans des actions de sociétés 
cotées à travers le monde. Le fonds est en général investi à plus de 90 % en actions. Le MSCI World 
sert uniquement de référence indicative de niveau de performance, la principale source de valeur 
ajoutée du fonds étant la sélection de valeurs.

Stratégie d’investissement	 ��Depuis l’origine, la stratégie mise en oeuvre est fondée sur des choix forts dans la sélection de 
sociétés gérées par des entrepreneurs réactifs. Le risque est contrôlé par une diversification sectorielle 
importante et des investissements répartis à travers le monde.

Instruments dérivés	 ��Utilisation d’instruments à terme dans la limite d’une fois l’actif.

Forme juridique et  
affectation du résultat 
FCP de Capitalisation

Code ISIN
FR0007062567

Délégation de gestion
Non

Nourricier / Compartiment
Non

Part d’OPCVM
Maximum 10 %

Profil de risque Frais et commissions Indicateur de référence

Risque action : 100 %.
Risques liés aux petites et moyennes capitalisations.
Risques liés aux pays émergents.
Risque de change sur la partie des investissements 	
hors zone euro.

Souscription / Rachat : 0 %
Frais de gestion directs : 1,84 % max

MSCI World
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Unité de Compte en Actions de développement durable et éthiques

FEDERAL ACTIONS ÉTHIQUES Actions françaises  Federal Finance Gestion
www.federal-finance.fr

OBJECTIF DE GESTION	 ��Rechercher une performance supérieure à l’indice de référence sur une durée de placement 
recommandée supérieure à 5 ans, à travers la gestion dynamique d’un portefeuille investi dans 
des titres de sociétés respectant des valeurs éthiques majoritairement de petites et moyennes 
capitalisations françaises.

Stratégie d’investissement	 ��FCP investi au minimum à 75  % en actions de sociétés françaises de petites et moyennes 
capitalisations sur la base de critères d’investissement socialement responsables, le solde étant 
diversifié sur des supports monétaires, obligataires français ou étrangers.

Instruments dérivés	 ��Intervention sur les marchés à terme fermes et conditionnels actions françaises à hauteur de 110 % 
maximum. Recours aux futures, octroyant plus de souplesse et de réactivité à la gestion.

Forme juridique et  
affectation du résultat 
FCP de Capitalisation et / ou 
Distribution

Code ISIN
FR0000442949

Délégation de gestion
Non

Nourricier / Compartiment
Non

Part d’OPCVM
Maximum 10 %

Profil de risque Frais et commissions Indicateur de référence

Risque action : 75 % minimum.
Risque de taux : 25 % maximum.
Risque de surexposition : 110 % maximum.

Souscription / Rachat : 0 %
Frais de gestion directs max. : 1,50 % TTC

CAC Mid 100

Unités de Compte en Actions spécialisées ou sectorielles

AGF FONCIER Actions des pays  
de la zone Euro

 AGF AM
www.agf-am.com

OBJECTIF DE GESTION	 ��Surperformer son indice de référence, l’IEIF (Institut de l’Epargne Immobilière et Foncière). La SICAV 
a pour objectif de rechercher une valorisation du capital à long terme par le biais d’investissements 
effectués sur le marché des actions des pays de la zone euro, orientés principalement vers les 
sociétés foncières et immobilières.

Stratégie d’investissement	 ��L’approche est mixte : à la fois fondée sur une analyse « top-down » de l’environnement économique 
et sur une sélection des meilleures valeurs du secteur immobilier de la zone euro « bottom-up ».

Instruments dérivés	 ��Utilisation des instruments dérivés et des titres intégrant des dérivés dans la limite d’une fois l’actif.

Forme juridique et  
affectation du résultat 
SICAV de Capitalisation et / 
ou Distribution

Code ISIN
FR0000945503

Délégation de gestion
Non

Nourricier / Compartiment
Non

Part d’OPCVM
Maximum 10 %

Profil de risque Frais et commissions Indicateur de référence

Risque action : 90 % minimum, avec un minimum 	
de 75 % sur actions de la zone euro.
Risque de change : entre 0 et 10 % de l’actif net.
Risque de taux : < 10 % de l’actif.

Souscription / Rachat : 0 %
Frais de gestion : 1,196 % TTC (indirects compris)

IEIF (Institut de l’Epargne 
Immobilière et Foncière) 
Eurozone
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PICTET FUNDS(LUX)-WATER Actions 
internationales

 Pictet Funds (Europe) SA
www.pictetfunds.com

OBJECTIF DE GESTION	 ��Investir dans des actions de sociétés du secteur de l’eau : sociétés de distribution et de traitement de 
l’eau, services environnementaux, technologies liées à l’eau (pompes, filtres, membranes, osmose). 
Le fonds combine un caractère défensif qui a fait ses preuves avec une orientation dynamique qui 
parie sur la croissance soutenue de l’industrie de l’eau.

Stratégie d’investissement	 ��Une gestion sélective « bottom up » dans un univers de 273 sociétés ayant des activités liées à 
l’eau pour une capitalisation boursière de 480 milliards d’euros. Les investissements sont réalisés 
dans les services publics (approvisionnement en eau et services de traitement), dans les entreprises 
industrielles (technologie de l’eau et services environnementaux) et dans les biens de consommation 
(eau en bouteille).

Instruments dérivés	 ��L’utilisation d’instruments dérivés est permise mais pratiquée dans le seul but de couverture.

Forme juridique et  
affectation du résultat 
SICAV de Capitalisation

Code ISIN
LU0104884860

Délégation de gestion
Non

Nourricier / Compartiment
Compartiment de la SICAV 
de droit luxembourgeois 
Pictet Funds (LUX)

Part d’OPCVM
Maximum 10 %

Profil de risque Frais et commissions Indicateur de référence

Risque action : moyen / élevé.
Le risque de change n’est pas systématiquement couvert.

Souscription / Rachat : 0 % pour Suravenir
Frais de gestion directs : 1,60 % TTC

MSCI World

AXA OR ET MATIÈRES PREMIÈRES Actions 
internationales

 Axa Investment Managers Paris
www.axa-im.fr

OBJECTIF DE GESTION	 ��Offrir une performance absolue élevée à long terme, en investissant dans les valeurs cotées du 
secteur des mines d’or et des matières premières.

Stratégie d’investissement	 ��La gestion s’applique à reproduire la performance d’un indice, composé d’un tiers du FOOTSEE 
World Oil and Gas et de deux tiers du FOOTSEE World Mining.

Instruments dérivés	 ��Utilisation d’instruments à terme dans la limite d’une fois l’actif.

Forme juridique et  
affectation du résultat 
SICAV de Capitalisation

Code ISIN
FR0010011171

Délégation de gestion
Non

Nourricier / Compartiment
Non

Part d’OPCVM
Maximum 10 %

Profil de risque Frais et commissions Indicateur de référence

Risque action : 100 %.
Risque de change : soumis au risque de change sur la 
partie des investissements hors zone euro.

Souscription / Rachat : 0 %
Frais de gestion directs max. : 2,99 % TTC

66,667 % 
FTSEWRLDMININGRI 
+ 33,333 % 
FTSEWRLDOILGASRI
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Unités de Compte Diversifiées

ROUVIER VALEURS Diversifié  Rouvier Associés
www.rouvierassocies.com

OBJECTIF DE GESTION	 ��Chercher, sur une période supérieure à 5 ans, à réaliser une performance simultanément positive en 
valeur absolue et supérieure à celle des principales bourses (essentiellement bourses des pays de 
l’OCDE).

Stratégie d’investissement	 ��Sélectionner des sociétés de qualité ; exiger un prix d’achat attrayant afin d’assurer la sécurité 
des capitaux investis et le levier financier ; conserver ses investissements, ou bien sa trésorerie, 
indépendamment de la conjoncture boursière, aussi longtemps que les conditions idéales de vente, 
ou bien d’achat, ne sont pas réunies.

Instruments dérivés	 ��Utilisation possible mais strictement encadrée (voir prospectus).

Forme juridique et  
affectation du résultat 
FCP de Capitalisation

Code ISIN
FR0000401374

Délégation de gestion
Non

Nourricier / Compartiment
Non

Part d’OPCVM
10 % maximum

Profil de risque Frais et commissions Indicateur de référence

Risque action : de 0 à 100 %.
Risque de change : de 0 à 100 %.
Risque de taux : de 0 à 100 %.
Risque divers : risque de marché et gestion 
discrétionnaire.

Souscription / Rachat : 0 %
Frais de gestion directs : 1,80 %

MSCI World Net Index 
(euros)
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Annexe de présentation des supports d’investissement
Unités de Compte à Horizon

FF - FIDELITY TARGET 2010 EURO FUND Actions des pays  
de la zone Euro

 FIL Fund Management Ltd
www.fidelitypro.fr

OBJECTIF DE GESTION	 ��Offrir aux investisseurs un compartiment qui sera géré selon une approche de cycle de vie, conçue 
de façon à maximiser le rendement global d’un investissement grâce à la détention d’un portefeuille 
diversifié. Cet objectif devrait être atteint grâce à la gestion conjointe des actifs et à la modification 
de leur allocation en cours de cycle. S’il est au départ possible que le compartiment soit largement 
investi en actions, il peut également être placé dans un portefeuille d’obligations présentant un profil 
de risque moins élevé, de titres de créances portant intérêts et de valeurs monétaires d’émetteurs du 
monde entier. Les pondérations varieront au fil du temps à mesure que le compartiment s’approchera, 
atteindra ou dépassera sa date « cible », et ce dans le respect des objectifs d’investissement, ainsi que 
des évolutions de chaque marché.

Stratégie d’investissement	 ��Vise à offrir une croissance à long terme du capital à des investisseurs qui souhaiteront retirer une 
partie substantielle de leur investissement en 2010. Le compartiment investira essentiellement en 
actions, obligations et valeurs mobilières portant intérêt et valeurs du marché monétaire européennes, 
selon une politique d’allocation des actifs qui deviendra de plus en plus prudente à mesure que 
2010 approchera.

Instruments dérivés	 ��L’utilisation de dérivés est autorisée pour les fonds Fidelity. Lorsqu’ils sont utilisés ce ne sont qu’à des fins 
de gestion optimale des portefeuilles et non comme outil d’investissement ayant un caractère spéculatif.

Forme juridique et  
affectation du résultat 
SICAV de Distribution

Code ISIN
LU0172515974

Délégation de gestion
Non

Nourricier / Compartiment
Non / Oui

Part d’OPCVM
Maximum 10 %

Profil de risque Frais et commissions Indicateur de référence

Risque action : faible / moyen.
Risque de taux : faible / moyen.

Souscription / Rachat : 0 %
Frais de gestion directs : 1,10 %
Frais de gestion indirects : 0,35 %

55 % ML EMU Lg Cap Inv 
Grade, 31,5 % MSCI EMU 
(N), 13,5 % MSCI Wld 	
ex EMU (N)

FF - FIDELITY TARGET 2015 EURO FUND Actions des pays 
de la zone Euro

 FIL Fund Management Ltd
www.fidelitypro.fr

OBJECTIF DE GESTION	 ��Offrir aux investisseurs un compartiment qui sera géré selon une approche de cycle de vie, conçue 
de façon à maximiser le rendement global d’un investissement grâce à la détention d’un portefeuille 
diversifié. Cet objectif devrait être atteint grâce à la gestion conjointe des actifs et à la modification 
de leur allocation en cours de cycle. S’il est au départ possible que le compartiment soit largement 
investi en actions, il peut également être placé dans un portefeuille d’obligations présentant un profil 
de risque moins élevé, de titres de créances portant intérêts et de valeurs monétaires d’émetteurs du 
monde entier. Les pondérations varieront au fil du temps à mesure que le compartiment s’approchera, 
atteindra ou dépassera sa date « cible », et ce dans le respect des objectifs d’investissement, ainsi que 
des évolutions de chaque marché.

Stratégie d’investissement	 ��Vise à offrir une croissance à long terme du capital à des investisseurs qui souhaiteront retirer une 
partie substantielle de leur investissement en 2015. Le compartiment investira essentiellement en 
actions, obligations et valeurs mobilières portant intérêt et valeurs du marché monétaire européen-
nes, selon une politique d’allocation des actifs qui deviendra de plus en plus prudente à mesure que 
2015 approchera.

Instruments dérivés	 ��L’utilisation de dérivés est autorisée pour les fonds Fidelity. Lorsqu’ils sont utilisés ce ne sont qu’à des 
fins de gestion optimale des portefeuilles et non comme outil d’investissement ayant un caractère 
spéculatif.

Forme juridique et  
affectation du résultat 
SICAV de Distribution

Code ISIN
LU0172516436

Délégation de gestion
Non

Nourricier / Compartiment
Non / Oui

Part d’OPCVM
Maximum 10 %

Profil de risque Frais et commissions Indicateur de référence

Risque action : faible / moyen.
Risque de taux : faible / moyen.

Souscription / Rachat : 0 %
Frais de gestion directs : 1,50 %
Frais de gestion indirects : 0,35 %

23 % ML EMU Lg Cap Inv 
Grade, 53,9 % MSCI EMU 
(N), 23,1 % MSCI Wld 	
ex EMU (N)
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FF - FIDELITY TARGET 2020 EURO FUND Actions des pays 
de la zone Euro

 FIL Fund Management Ltd
www.fidelitypro.fr

OBJECTIF DE GESTION	 ��Offrir aux investisseurs un compartiment qui sera géré selon une approche de cycle de vie, conçue 
de façon à maximiser le rendement global d’un investissement grâce à la détention d’un portefeuille 
diversifié. Cet objectif devrait être atteint grâce à la gestion conjointe des actifs et à la modification 
de leur allocation en cours de cycle. S’il est au départ possible que le compartiment soit largement 
investi en actions, il peut également être placé dans un portefeuille d’obligations présentant un profil 
de risque moins élevé, de titres de créances portant intérêts et de valeurs monétaires d’émetteurs du 
monde entier. Les pondérations varieront au fil du temps à mesure que le compartiment s’approchera, 
atteindra ou dépassera sa date « cible », et ce dans le respect des objectifs d’investissement, ainsi que 
des évolutions de chaque marché.

Stratégie d’investissement	 ��Vise à offrir une croissance à long terme du capital à des investisseurs qui souhaiteront retirer une 
partie substantielle de leur investissement en 2020. Le compartiment investira essentiellement en 
actions, obligations et valeurs mobilières portant intérêt et valeurs du marché monétaire européen-
nes, selon une politique d’allocation des actifs qui deviendra de plus en plus prudente à mesure que 
2020 approchera.

Instruments dérivés	 ��L’utilisation de dérivés est autorisée pour les fonds Fidelity. Lorsqu’ils sont utilisés ce ne sont qu’à des 
fins de gestion optimale des portefeuilles et non comme outil d’investissement ayant un caractère 
spéculatif.

Forme juridique et  
affectation du résultat 
SICAV de Distribution

Code ISIN
LU0172516865

Délégation de gestion
Non

Nourricier / Compartiment
Non / Oui

Part d’OPCVM
Maximum 10 %

Profil de risque Frais et commissions Indicateur de référence

Risque action : faible / moyen.
Risque de taux : faible / moyen.

Souscription / Rachat : 0 %
Frais de gestion directs : 1,50 %
Frais de gestion indirects : 0,35 %

5 % ML EMU Lg Cap Inv 
Grade, 66,5 % MSCI EMU 
(N), 28,5 % MSCI Wld 	
ex EMU (N)

FF - FIDELITY TARGET 2025 EURO FUND Actions des pays 
de la zone Euro

 FIL Fund Management Ltd
www.fidelitypro.fr

OBJECTIF DE GESTION	 ��Offrir aux investisseurs un compartiment qui sera géré selon une approche de cycle de vie, conçue 
de façon à maximiser le rendement global d’un investissement grâce à la détention d’un portefeuille 
diversifié. Cet objectif devrait être atteint grâce à la gestion conjointe des actifs et à la modification 
de leur allocation en cours de cycle. S’il est au départ possible que le compartiment soit largement 
investi en actions, il peut également être placé dans un portefeuille d’obligations présentant un profil 
de risque moins élevé, de titres de créances portant intérêts et de valeurs monétaires d’émetteurs du 
monde entier. Les pondérations varieront au fil du temps à mesure que le compartiment s’approchera, 
atteindra ou dépassera sa date « cible », et ce dans le respect des objectifs d’investissement, ainsi que 
des évolutions de chaque marché.

Stratégie d’investissement	 ��Vise à offrir une croissance à long terme du capital à des investisseurs qui souhaiteront retirer une 
partie substantielle de leur investissement en 2025. Le compartiment investira essentiellement en 
actions, obligations et valeurs mobilières portant intérêt et valeurs du marché monétaire européen-
nes, selon une politique d’allocation des actifs qui deviendra de plus en plus prudente à mesure que 
2025 approchera.

Instruments dérivés	 ��L’utilisation de dérivés est autorisée pour les fonds Fidelity. Lorsqu’ils sont utilisés ce ne sont qu’à des 
fins de gestion optimale des portefeuilles et non comme outil d’investissement ayant un caractère 
spéculatif.

Forme juridique et  
affectation du résultat 
SICAV de Distribution

Code ISIN
LU0215158840

Délégation de gestion
Non

Nourricier / Compartiment
Non / Oui

Part d’OPCVM
Maximum 10 %

Profil de risque Frais et commissions Indicateur de référence

Risque action : faible / moyen.
Risque de taux : faible / moyen.

Souscription / Rachat : 0 %
Frais de gestion directs : 1,50 %
Frais de gestion indirects : 0,35 %

5 % ML EMU Lg Cap Inv 
Grade, 66,5 % MSCI EMU 
(N), 28,5 % MSCI Wld 	
ex EMU (N)
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Annexe de présentation des supports d’investissement

FF - FIDELITY TARGET 2030 EURO FUND Actions des pays 
de la zone Euro

 FIL Fund Management Ltd
www.fidelitypro.fr

OBJECTIF DE GESTION	 ��Offrir aux investisseurs un compartiment qui sera géré selon une approche de cycle de vie, conçue 
de façon à maximiser le rendement global d’un investissement grâce à la détention d’un portefeuille 
diversifié. Cet objectif devrait être atteint grâce à la gestion conjointe des actifs et à la modification 
de leur allocation en cours de cycle. S’il est au départ possible que le compartiment soit largement 
investi en actions, il peut également être placé dans un portefeuille d’obligations présentant un profil 
de risque moins élevé, de titres de créances portant intérêts et de valeurs monétaires d’émetteurs du 
monde entier. Les pondérations varieront au fil du temps à mesure que le compartiment s’approchera, 
atteindra ou dépassera sa date « cible », et ce dans le respect des objectifs d’investissement, ainsi que 
des évolutions de chaque marché.

Stratégie d’investissement	 ��Vise à offrir une croissance à long terme du capital à des investisseurs qui souhaiteront retirer une 
partie substantielle de leur investissement en 2030. Le compartiment investira essentiellement en 
actions, obligations et valeurs mobilières portant intérêt et valeurs du marché monétaire européen-
nes, selon une politique d’allocation des actifs qui deviendra de plus en plus prudente à mesure que 
2030 approchera.

Instruments dérivés	 ��L’utilisation de dérivés est autorisée pour les fonds Fidelity. Lorsqu’ils sont utilisés ce ne sont qu’à des 
fins de gestion optimale des portefeuilles et non comme outil d’investissement ayant un caractère 
spéculatif.

Forme juridique et  
affectation du résultat 
SICAV de Distribution

Code ISIN
LU0215159145

Délégation de gestion
Non

Nourricier / Compartiment
Non / Oui

Part d’OPCVM
Maximum 10 %

Profil de risque Frais et commissions Indicateur de référence

Risque action : faible / moyen.
Risque de taux : faible / moyen.

Souscription / Rachat : 0 %
Frais de gestion directs : 1,50 %
Frais de gestion indirects : 0,35 %

5 % ML EMU Lg Cap Inv 
Grade, 66,5 % MSCI EMU 
(N), 28,5 % MSCI Wld ex 
EMU (N)

Rappel des frais liés au contrat (autres que les frais liés aux OPCVM) : 

n	 Frais sur versement : 0 %.
n	 ��Frais sur rachat partiel et / ou total et / ou programmés : 0 %.
n	 ��Frais d’arbitrage : 0 % si l’arbitrage est effectué sur Internet ou du fonds en euros vers les unités 

de compte. 
	�D ans tous les autres cas, 0,50 % des sommes transférées, avec un minimum de 20 euros  

et un maximum de 80 euros. L’adhérent bénéficie alors de 4 arbitrages gratuits par an.
n	 Frais annuels de gestion : 0,90 % des fonds gérés.
n	 Frais de gestion des rentes : 3 % du montant de chaque rente versé.
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Opérations de gestion mentionnées à l’article 7 de la notice :

n	 �Tous les fonds présentés ci-dessus sont éligibles aux rachats partiels programmés.

n	 ��Tous les fonds présentés ci-dessus sont éligibles à l’investissement progressif.

n	 Tous les fonds présentés ci-dessus sont éligibles à la dynamisation des plus-values.

n	 Tous les fonds présentés ci-dessus sont éligibles à la sécurisation des plus-values.

Caractéristiques de la valorisation du fonds en euros et des valeurs liquidatives :

Si plusieurs valeurs liquidatives sont réceptionnées le même jour, la dernière valeur liquidative sera alors prise en compte.

n	 ��La valorisation du fonds en euros est quotidienne. Tout versement commence à produire des intérêts le lendemain 
de son encaissement par SURAVENIR, après valorisation effective de toutes les opérations en cours.

	 �En cas de rachat, les intérêts sont calculés au prorata de la durée écoulée depuis la dernière date de répartition 
des bénéfices jusqu’à la date d’enregistrement de la demande par SURAVENIR.

n	 ��La valeur liquidative des fonds ROUVIER Europe et Royale Pacifique est calculée hebdomadairement. En cas 
d’achat ou de vente, la valeur liquidative appliquée sera la 1re valeur déterminée après la date d’opération.

n	 ��La valeur liquidative de toutes les autres unités de compte est calculée quotidiennement. En cas d’achat ou de 
vente, la valeur liquidative appliquée sera la 1re valeur déterminée après la date d’opération, à l’exception des 
fonds Pictet F-Asian EQ (XJAP)-P, Pictet F-Japan EQ SEL-P, RP Sélection Europe, BNP Paribas Actions Japon, Pictet 
Funds (LUX)-Water-P, RP Sélection Internationale et DWS RUSSIA pour lesquels sera appliquée la 2ème valeur 
déterminée après la date d’opération, après valorisation effective de toutes les opérations en cours.

n	 ��Les valeurs liquidatives de FF-China Focus Fund, FF-Emerging Markets Fund, FF-Latin America Fund, FF-America 
Fund, FF-Pacific Fund, BGF US Flexible Equity, BGF US Opportunities Fund, FF-American Growth Fund et Pictet 
F-Asian EQ (XJAP)-P sont libellées en dollars. Elles sont converties selon la parité retenue par Suravenir.

	 Elles sont converties selon la parité retenue par SURAVENIR.

n	 ��Les valeurs liquidatives de FF - Japan Smaller Companies Fund et Pictet F - Japan EQ SEL - P sont libellées en 
yen. Elles sont converties en euros selon la parité retenue par SURAVENIR.

n	 ��FCP : Fonds Commun de Placement.
OPCVM : Organisme de Placement Collectif en Valeurs Mobilières (FCP et SICAV).	
SICAV : Société d’Investissement à Capital Variable.

n	 �OPCVM nourricier : un OPCVM nourricier est un OPCVM dont les statuts prévoient qu’il peut investir la totalité de 
son actif en parts ou actions d’un autre OPCVM, dit « OPCVM maître » avec toutefois la possibilité de détenir des 
liquidités à titre accessoire. 

	 �Cette technique permet à l’OPCVM maître de concentrer la gestion des actifs des OPCVM nourriciers et de la 
rendre moins coûteuse, de diversifier davantage l’investissement et d’adapter la commercialisation à chacun des 
OPCVM nourriciers.

n	 �OPCVM à compartiment : un OPCVM à compartiment est un fonds divisé en plusieurs compartiments de même 
nature juridique. La gestion est séparée et correspond à des orientations de placements différents. 

	 L’investisseur peut passer d’un compartiment à l’autre sans supporter de frais de transactions.

Le prospectus simplifié de chaque FCP et SICAV, visé par l’Autorité des Marchés Financiers, 
est remis préalablement à toute adhésion. 
Il est également disponible sur le site internet de l’AMF www.amf-france.org ainsi que sur 
le site de la société de gestion.
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NoticeRèglement général des services sur Internet
1 BENEFICIAIRES ET SERVICES

Les services objets du présent règlement sont proposés 
à toute personne titulaire de contrat(s) d’assurance-vie 
auprès de SURAVENIR et sont accessibles à distance 
par l’utilisation d’Internet.

L’internaute se dote lui-même des supports matériels 
nécessaires pour l’utilisation desquels il doit disposer 
de la compétence et des moyens requis. Il est tenu 
de vérifier que les supports dont il s’est équipé sont 
agréés aux normes en vigueur et en bon état de 
fonctionnement. 

2 OBJET DES SERVICES

Services proposés
Les services proposés par SURAVENIR permettent 
au(x) titulaire(s) de contrat(s) d’assurance-vie de 
consulter leur(s) contrat(s) et de réaliser des opérations 
d’arbitrage.

L’acte d’arbitrage consiste en la modification de la 
répartition des capitaux investis entre les unités de 
compte choisies.

3 ACCES AUX SERVICES

Attribution d’un code utilisateur
L’accès aux services ne sera effectif qu’après l’acceptation 
par l’adhérent du présent règlement et l’attribution d’un 
code utilisateur et d’un mot de passe. Ces éléments 
seront adressés par courrier postal, dès réception d’un 
exemplaire daté et signé de la demande d’adhésion.

Lors de la première connexion, l’internaute saisit son 
code utilisateur et son mot de passe. Il est alors invité 
à se définir un mot de passe personnel et confidentiel. 
C’est ce mot de passe qui, associé au code utilisateur, 
lui servira pour ses prochaines connexions ainsi que 
pour authentifier ses opérations de gestion.

Confidentialité du code utilisateur et du mot  
de passe 
Pour garantir la confidentialité des échanges sur internet, 
un mécanisme de chiffrement obtenu par le procédé SSL 
(Socket Secure Layer) est utilisé. Cette sécurisation est 
matérialisée par l’affichage d’un symbole représentant 
une clé dans la fenêtre du navigateur.

L’accès aux services est protégé par la procédure décrite 
ci-dessus. 

Le code utilisateur ainsi que le mot de passe sont 
strictement personnels et confidentiels.

L’internaute s’engage à assurer la garde et la confidentialité 
de ces moyens d’accès, en évitant toute imprudence 
pouvant favoriser un usage frauduleux des services dont 
il devrait alors assumer les conséquences. SURAVENIR 
ne saurait être tenu responsable de toute imprudence 
de la part de l’internaute concernant la sécurité de ces 
moyens d’accès.

4 FONCTIONNEMENT DES SERVICES

La signature des opérations de gestion s’effectue en 
ligne par l’apposition du mot de passe sur la demande 
d’opération. L’accusé de réception et la confirmation 
de l’enregistrement de la demande sont réalisés par 
l’envoi en ligne d’un message d’acquittement.

L’opération est ensuite matérialisée par l’expédition de 
l’avenant correspondant par courrier postal.

Sauf circonstances indépendantes de la volonté de 
SURAVENIR, les opérations d’arbitrage ainsi effectuées 
deviennent effectives le jour ouvré suivant la demande. 
La date de la demande est déterminée par son 
enregistrement avant 17 h 00.

On entend par jour ouvré les jours du lundi au vendredi 
hors jours fériés.

Quel que soit le canal de distribution, aucune nouvelle 
opération de gestion ne sera enregistrée dès lors qu’une 
autre opération est en cours de traitement.

5 OPPOSITION

Sous réserve de l’observation des règles de sécurité 
définies à l’article 3 ci-dessus, la responsabilité de 
l’internaute dont le code et / ou le mot de passe en sa 
possession serait subtilisé ou détourné est dégagée en 
cas d’utilisation frauduleuse par un tiers, dès qu’il sera 
fait opposition auprès de SURAVENIR par tout moyen 
à sa convenance. Toute déclaration verbale doit être 
immédiatement confirmée par écrit.

6	 RETRAIT ET / OU BLOCAGE DU CODE ET DU 		
	MOT  DE PASSE

SURAVENIR se réserve la possibilité d’interrompre à 
tout moment, de manière totale ou partielle, l’accès 
aux services ou de ne pas le renouveler, sans avoir à en 
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indiquer le motif. Il en est ainsi notamment du blocage 
du code après 3 tentatives de connexion infructueuses 
ou du blocage du code en cas de modification après 
3 tentatives de signature infructueuses ou en cas de 
constatation d’irrégularités, d’abus ou de multiplication 
de contestations.

7	 CONDITIONS TARIFAIRES

Conditions tarifaires d’utilisation des services
L’utilisation des services de consultation et d’arbitrage 
en ligne est soumise aux conditions tarifaires 
et de fonctionnement propres aux services de 
télécommunications dont le fournisseur, choisi par 
l’internaute, est seul responsable..

Conditions tarifaires des frais d’arbitrage 
Les arbitrages engendrent des frais. Le montant minimum 
de l’arbitrage et les frais sont fixés dans la notice du 
contrat.

8	D ISPONIBILITE DES SERVICES

SURAVENIR mettra en œuvre les moyens nécessaires 
pour assurer à l’internaute la meilleure disponibilité 
d’accès à ses services. Cette garantie ne saurait 
s’entendre d’une garantie absolue.

Les services peuvent être utilisés à tout moment, et 
ce sauf cas de force majeure, difficultés techniques, 
informatiques ou liées aux télécommunications.

La responsabilité de SURAVENIR ne saurait être 
engagée, en cas d’impossibilité pour l’internaute 
d’utiliser les services, quelle qu’en soit la cause et 
notamment au cours des périodes nécessaires à 
l’actualisation des données et informations permettant 
le bon fonctionnement des services.

En cas d’indisponibilité momentanée des services, il 
appartiendra à l’internaute de prendre, s’il le désire, toute 
disposition nécessaire pour effectuer les opérations 
souhaitées. SURAVENIR ne saurait être responsable 
d’une quelconque difficulté d’émission, de réception et 
/ ou de transmission et plus généralement de toute 
perturbation du réseau de télécommunication.

9	P REUVE

L’utilisation et l’authentification de l’internaute seront 
effectuées dans tous les cas grâce au code utilisateur et 
au mot de passe. Ces moyens d’accès sont personnels 

à l’internaute qui s’engage à reconnaître et à accepter, 
de manière irréfragable, que les opérations ainsi initiées 
et leur enregistrement constituent la preuve desdites 
opérations et de leurs caractéristiques. 

Ainsi, les enregistrements sur support informatique 
constituent la preuve de l’arbitrage effectué par 
l’internaute. De même, l’internaute reconnaît que le 
support électronique équivaut à un écrit et constitue un 
support fiable, fidèle et durable.

L’internaute reconnaît également que la confirmation 
des opérations par l’apposition de son mot de passe 
vaudra de sa part acceptation sans réserve du contenu 
de l’opération et sera équivalente à une signature 
électronique laquelle a, entre les parties, la même 
valeur probante que la signature manuscrite.

En outre les validations sont considérées par les parties 
comme ayant la valeur d’une acceptation des pages 
parcourues. De ce fait, en procédant à la validation, 
l’internaute reconnaît avoir été complètement 
et parfaitement informé du contenu des pages 
concernées.

10	OBL IGATION DE MOYENS, RESPONSABILITE 		
	D E SURAVENIR

SURAVENIR est soumis, s’agissant des services proposés 
sur Internet, à une obligation de moyens.

L’internaute reconnaît la spécificité des services sur 
Internet tenant notamment au traitement, dans de 
brefs délais, d’une quantité importante de données ou 
d’informations.

L’internaute reconnaît que SURAVENIR a satisfait à la 
totalité de ses obligations de conseil et d’information 
concernant les caractéristiques essentielles des 
services et sur la mise en place minimale des moyens 
informatiques et de télécommunications permettant 
d’avoir accès aux dits services.

En tout état de cause, SURAVENIR ne pourrait être tenu 
responsable de toute inexécution, erreur ou omission 
et, plus généralement des dommages directs ou 
indirects tels que notamment des pertes de bénéfice, 
perte d’image de marque, perte financière, perte ou 
manque à gagner, perte à la suite d’une information 
consultée ou reçue et, d’une manière générale, d’un 
trouble quelconque qui pourrait résulter des difficultés 
liées au fonctionnement desdits services.
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Règlement général des services sur Internet
11 MODIFICATION- RENONCIATION

SURAVENIR se réserve le droit d’apporter des 
modifications au présent règlement général. En outre, 
SURAVENIR se réserve le droit de restreindre ou élargir 
les services proposés sur Internet.

Ces informations sont opposables aux titulaires de 
contrats d’assurance-vie.

Le titulaire peut en outre renoncer à tout moment à 
l’usage des services sur Internet. Cette renonciation 
n’est cependant réputée acquise qu’à compter de 
l’annulation du code sur demande de l’internaute et 
/ ou de la restitution des autres moyens d’accès, les 
frais afférents aux services réalisés restant acquis à 
SURAVENIR.

L’utilisation des services est soumise à la présente 
convention. L’internaute déclare en avoir pris 
connaissance et l’accepter.
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Informations de votre assureur

L’assurance sur la vie ne peut pas être qualifiée 
de simple placement.

Adhérer à un contrat d’assurance sur la vie, c’est 
d’abord réaliser un acte de prévoyance au profit des 
êtres qui vous sont chers. C’est aussi réaliser un acte 
très personnel qui comporte la désignation d’un 
bénéficiaire en cas de décès. 

Cette désignation, qui constitue la clé de voûte de 
l’opération d’assurance sur la vie, obéit à des règles 
spécifiques qu’il est important de connaître et que nous 
vous proposons de découvrir, pour l’essentiel, dans ce 
document d’information.

Vous y trouverez également quelques précisions qu’il 
nous a semblé opportun de vous communiquer. Sans 
être exhaustives, elles témoignent de notre volonté 
de vous apporter un véritable soutien dans la mise en 
place de votre opération d’assurance sur la vie.

Bien entendu, votre conseiller habituel se tient à votre 
disposition pour toute information complémentaire.

La clause bénéficiaire (1)

Pourquoi désigner un bénéficiaire ?
Les contrats d’assurance sur la vie sont régis par le code 
des assurances (2) et bénéficient donc d’un régime civil 
et fiscal spécifique particulièrement favorable. En cas 
de décès, le régime favorable de l’assurance-vie ne 
s’applique toutefois qu’à une condition : l’assuré doit 
avoir désigné un ou plusieurs bénéficiaire(s) en cas de 
décès. Le cas échéant :

n �au niveau fiscal : les sommes assurées échappent 
aux droits de succession, dans les limites et conditions 
prévues par la réglementation en vigueur ;

n �au niveau civil : le capital versé au bénéficiaire 
déterminé n’est pas soumis aux règles successorales 
(rapport et réduction pour atteinte aux droits des 
héritiers de l’assuré), sauf primes manifestement 
exagérées (cf. page suivante).

Notre conseil : 
Veillez à ce qu’au moins un bénéficiaire soit désigné 
pour éviter que le capital réintègre la succession.

Qui désigne le(s) bénéficiaire(s) ?
L’adhérent peut désigner le ou les bénéficiaires dans 
le bulletin d’adhésion et ultérieurement par avenant à 

l’adhésion. Il s’agit d’un acte personnel de l’adhérent, 
indépendant du contrat et que l’assureur se contente 
d’enregistrer.

Comment désigner un bénéficiaire ?
La désignation du bénéficiaire peut être effectuée 
notamment par acte sous seing privé ou par acte 
authentique :

n �par acte sous seing privé, c’est-à-dire tout 
document établi par écrit et signé, sans faire appel 
à un officier public. Ex. : une lettre simple adressée à 
l’assureur, datée et signée par l’adhérent. 

n �par acte authentique : document établi par un 
officier public habilité par la loi, rédigé selon les 
formalités exigées par la loi et dont on peut obtenir 
l’exécution forcée. Ex. : un testament authentique, fait 
devant notaire, peut contenir une clause bénéficiaire. 
Le testament devra précisément faire référence au 
contrat d’assurance-vie auquel la clause bénéficiaire 
se rapporte. Il est recommandé d’informer l’assureur 
que la désignation est réalisée de cette façon.

La désignation se fait soit par énoncé de qualité soit 
nominativement. À la signature de votre adhésion, deux 
solutions vous sont proposées :

La clause dite « générale », 
rédigée de la façon suivante : « son conjoint non séparé 
de corps, ou la personne avec laquelle le souscripteur a 
conclu un pacte civil de solidarité en vigueur à la date du 
décès, à défaut ses enfants nés ou à naître, vivants ou 
représentés par parts égales, à défaut ses autres héritiers 
en proportion de leurs parts héréditaires, y compris les 
légataires universels ».

En optant pour cette clause, le capital sera versé, à votre 
décès :

n �en totalité à votre conjoint non séparé de corps à la 
date du décès, ou à votre partenaire pacsé à la date 
du décès ;

n �en l’absence de conjoint non séparé de corps ou 
de partenaire pacsé à la date du décès, ou si celui-
ci est décédé, le capital sera partagé à parts égales 
entre tous vos enfants, y compris ceux qui sont nés 
ou à naître depuis la signature du contrat. Si l’un de 
vos enfants est décédé au moment du versement 
du capital, la part qui lui revient sera versée à ses 
représentants, c’est-à-dire à ses enfants (vos petits-
enfants) ;
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n �enfin, si vous n’avez pas ou plus d’enfant, ni de petit-

enfant, le capital sera partagé entre vos autres héritiers 
en fonction de leur rang dans la succession. 

Une désignation nominative des bénéficiaires 
Lorsque le bénéficiaire est nommément désigné, 
l’adhérent peut porter au contrat les coordonnées de 
ce dernier qui seront utilisées par SURAVENIR en cas de 
décès. Dans ce cas, n’oubliez pas d’indiquer :

n �l’identité précise et complète de chaque bénéficiaire 
(nom, prénom, date de naissance et adresse) ;

n �la quote-part, c’est-à-dire le pourcentage que vous 
souhaitez transmettre à chaque bénéficiaire (par 
exemple : Monsieur X…, à hauteur de 70 %, Madame 
Y…, à hauteur de 30 %). 

Notre conseil : 
En cas de désignation nominative, vous avez tout 
intérêt à désigner plusieurs bénéficiaires successifs. 
Par exemple : « Monsieur Jean X, né le …, à défaut 
Madame Marie X, née le …, à défaut mes héritiers… ». 
Cette disposition permet d’éviter la réintégration du 
capital dans la succession, si un bénéficiaire est décédé 
au moment du règlement du capital.

Comment modifier la clause bénéficiaire ?
L’adhérent peut modifier la clause bénéficiaire lorsque 
celle-ci n’est plus appropriée. Il peut modifier à tout 
moment l’identité du ou des bénéficiaire(s) désigné(s) 
initialement, au moyen d’une simple lettre adressée 
à l’assureur ou par disposition testamentaire. À la 
condition, toutefois, d’une absence d’acceptation de 
bénéficiaire réalisée dans les conditions de l’article 	
L. 132.4.1 du code des assurances (voir point suivant).

Notre conseil :
Veillez à ce que la clause bénéficiaire soit toujours 
adaptée à votre situation de famille et n’hésitez pas 
à la faire évoluer au rythme des événements qui 
ponctuent votre vie : mariage, naissance, divorce…

Qu’est-ce qu’une acceptation de bénéficiaire ?
Sous réserve des dispositions du dernier alinéa de 
l’article L. 132-4-1 du code des assurances, la stipulation 
en vertu de laquelle le bénéfice de l’assurance est 
attribué à un bénéficiaire déterminé, devient irrévocable 
par l’acceptation de celui-ci. Tant que l’assuré est 
en vie, l’acceptation est faite d’un avenant signé de 
SURAVENIR, de l’assuré et du bénéficiaire. Elle peut 
également être faite par un acte authentique ou sous 
seing privé signé de l’assuré et du bénéficiaire et n’a 
alors d’effet à l’égard de SURAVENIR que lorsqu’elle 

lui est notifiée par écrit. Lorsque la désignation du 
bénéficiaire est faite à titre gratuit, l’acceptation ne 
peut intervenir que trente jours au moins à compter 
du moment où l’assuré est informé que le contrat est 
conclu. Après le décès de l’assuré, l’acceptation est 
libre. Pendant la durée du contrat, après acceptation 
du bénéficiaire, l’assuré ne peut exercer sa faculté de 
rachat et SURAVENIR ne peut lui consentir d’avance 
sans l’accord du bénéficiaire. 

Notre conseil :
Veillez à la plus grande discrétion quant à la désigna-
tion de bénéficiaires et à la conservation des documents 
relatifs à votre adhésion.

Le bénéficiaire peut-il renoncer au bénéfice du 
contrat ?
Le bénéficiaire peut toujours renoncer à percevoir 
le bénéfice de l’assurance. La renonciation entraîne 
l’attribution de l’assurance au profit du bénéficiaire 
désigné en second lieu.

À défaut, les sommes réintègrent la succession de 
l’adhérent.

La désignation du bénéficiaire est un acte fondamental. 
Nous vous invitons à porter une attention particulière 
à cette désignation, sans oublier de la faire évoluer 
pour tenir compte de vos éventuels changements de 
situation. Une désignation maîtrisée et correctement 
rédigée vous permet de préparer au mieux votre 
succession.

Peut-on verser ou investir tout son 
patrimoine en assurance-vie ?

La notion de primes manifestement exagérées
Conformément aux dispositions des articles L. 132-12 et 
L. 132-13 du code des assurances, les primes versées 
sur un contrat d’assurance-vie ne font pas partie du 
patrimoine de l’adhérent. 

C’est pourquoi elles échappent aux règles succes-
sorales établies pour protéger les héritiers (*) ainsi qu’à 
l’action des créanciers. Pour éviter l’excès, le législateur 
a toutefois tracé une limite : les primes manifestement 
exagérées. 

L’assurance-vie ne doit pas, en effet, être utilisée pour 
déshériter les siens ou frauder ses créanciers. Aussi, 
créanciers et héritiers - et seulement eux - pourront 
invoquer le caractère manifestement excessif des primes, 
pour faire respecter leurs droits.
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Aucun texte ne précise cependant ce qu’il faut entendre 
par « primes manifestement exagérées ». Toutefois la 
Cour de Cassation(3) a défini les critères d’appréciation 
du caractère excessif : la notion s’apprécie au moment 
de chaque versement en fonction :

n �de l’âge	

n �de la situation familiale et patrimoniale de l’adhérent.

D’autres critères plus subjectifs peuvent être utilisés 
et notamment le motif de l’adhésion : les primes 
ne seront ainsi pas forcément considérées comme 
excessives lorsque l’adhésion constitue un témoignage 
de reconnaissance de services rendus.
(*) Les enfants ne peuvent être totalement déshérités car la loi leur accorde 
une part de succession appelée réserve. Ils ne peuvent être privés de 
cette fraction de la succession, variable selon le nombre d’enfants.

La notion d’abus de droit
Pour contester l’excès des capitaux investis en 
assurance-vie, l’administration fiscale dispose quant à 
elle d’autres recours : invoquer l’abus de droit (4) 
ou la requalification en donation indirecte. Ces 
procédures ne peuvent être mises en œuvre que si 
l’objectif poursuivi lors de l’adhésion est « l’évasion » 
fiscale ou si l’opération est réalisée à une date proche 
du décès.

Tel serait pourtant le cas, par exemple :

n �d’un assuré gravement atteint par la maladie 
qui choisirait de placer la quasi-totalité de son 
patrimoine sur un contrat d’assurance-vie peu de 
jours avant son décès, afin que les siens échappent 
aux droits de succession ;

n �d’un assuré d’un âge avancé, qui verserait des 
sommes importantes sur un contrat d’assurance-vie.

De façon générale, la plus grande prudence s’impose 
pour des contrats conclus à des âges avancés (5), et en 
tout état de cause après 85 ans : les assurés devront 
être particulièrement attentifs à la clause bénéficiaire 
ainsi qu’au montant des capitaux investis, qui doivent 
être en rapport avec la composition du patrimoine. Plus 
l’adhésion est tardive, plus le risque de contestation de 
la part des héritiers et / ou de l’administration fiscale 
est important.

Les juges sont à même de protéger héritiers et créanciers 
des éventuels abus que pourraient commettre les 
adhérents. Ceci étant, l’assurance-vie est le plus souvent 
souscrite au bénéfice de la famille, dans un souci de 
protection et de transmission. Elle démontre tous les 

jours son rôle social, témoignant que le droit et le bon 
sens peuvent faire bon ménage.
(1) �Article L.132-8 et L.132-9 du code des assurances.
(2) �Articles L.132-1 et suivants du code des assurances, L.132-5-3 et

compte tenu du caractère collectif du contrat articles L.141-1 et suivants 
du code des assurances.

(3) Cassation Civil I, 24 novembre 2004.
(4) Article L. 64 du livre des procédures fiscales.
(5) �Recommandations de la Fédération Française des Sociétés d’Assurances 

en date du 17.12.2001.

Les règles applicables aux personnes 
juridiquement incapables

Les mineurs
S’il est interdit d’adhérer à une assurance-décès au 
nom d’un enfant mineur (1), il est en revanche possible 
de lui ouvrir un contrat d’assurance-vie sous certaines 
conditions.

Le mineur non émancipé est juridiquement « frappé 
d’une incapacité générale ». Le régime de représentation 
qui lui est appliqué détermine la qualité des personnes 
devant intervenir à l’adhésion au contrat d’assurance-vie.

On distingue 3 régimes de représentation (2) :

1 - l’administration légale pure et simple, lorsque 
les 2 parents exercent en commun l’autorité parentale. 
Ce régime s’applique à :

n �l’enfant légitime dont les parents sont tous deux 
vivants ;

n �l’enfant légitime dont les parents sont divorcés ou 
séparés de corps et exercent en commun l’autorité 
parentale ;

n �l’enfant légitimé par le mariage de ses parents ;

n �l’enfant adopté par deux époux ;

n �l’enfant d’un des conjoints, adopté par l’autre ;

n �l’enfant naturel reconnu par ses deux parents avant 
qu’il ait atteint l’âge d’un an ;

n �l’enfant naturel reconnu par ses deux parents après qu’il 
ait atteint l’âge d’un an et s’il y a eu déclaration conjointe 
d’exercice en commun de l’autorité parentale.

Les signatures requises sont alors celles des deux parents 
(signatures précédées de la mention « Les représentants 
légaux ») et de l’enfant, s’il a plus de 12 ans.

2	 - l’administration légale sous contrôle judiciaire, 
lorsque l’autorité parentale est confiée à un seul parent. 
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Ce régime s’applique à :

n �l’enfant légitime, adopté ou naturel dès lors qu’un des 
parents est décédé ;

n �l’enfant légitime ou adopté lorsque les parents sont 
divorcés et l’autorité parentale confiée à un seul des
parents ;

n �l’enfant naturel lorsque la filiation n’est établie qu’à 
l’égard d’un seul parent ;

n �l’enfant naturel reconnu par ses deux parents 
après qu’il ait atteint l’âge d’un an sans qu’il y ait 
eu déclaration conjointe d’exercice en commun de 
l’autorité parentale ;

n �l’enfant adopté par une seule personne.

Les signatures requises sont alors celles du parent 
disposant de l’autorité parentale (signature précédée 
de la mention « Le représentant légal ») et de l’enfant, 
s’il a plus de 12 ans.

3	 - la tutelle, lorsque les deux parents sont décédés ou 
déchus de l’autorité parentale. Ce régime s’applique à :

n �l’enfant légitime ou adoptif lorsque les deux parents 
sont décédés ;

n �l’enfant naturel qui n’a pas été reconnu ou dont le
parent exerçant l’autorité parentale est décédé.

Les signatures requises sont alors celles du tuteur 
(signature précédée de la mention « Le tuteur ») et de 
l’enfant s’il a plus de 12 ans.

(1) Article L.132-3 du code des assurances.

(2) �Articles 389 et suivants, 456 et suivants, 903 et suivants du code civil.

À noter :
La seule clause bénéficiaire qui puisse être acceptée, 
au regard des dispositions du code civil, est celle qui 
respecte les règles successorales légales à savoir : « ses 
héritiers en proportion de leurs parts héréditaires ».

Les majeurs incapables
L’adhésion à un contrat d’assurance sur la vie au nom 
d’un majeur, considéré comme incapable au plan 
juridique, est possible sous certaines conditions. 
C’est le régime d’incapacité sous lequel se trouve le 
majeur qui détermine la qualité des personnes devant 
intervenir au contrat.

n �La sauvegarde de justice s’applique aux majeurs 
qui ont besoin d’être protégés dans les actes de la 
vie civile. Il s’agit d’un régime de protection transitoire 
avant le placement sous curatelle ou tutelle.

Le majeur sous sauvegarde de justice peut adhérer 
seul au contrat d’assurance sur la vie. Il peut librement 
gérer son contrat et désigner des bénéficiaires.

n �La curatelle s’applique aux personnes qui ont besoin 
d’être conseillées ou contrôlées dans les actes de la 
vie civile.

Les signatures requises sont alors celles du majeur et du 
curateur (signature précédée de la mention « Le curateur ») 
et ce, quel que soit le type d’opération : adhésion, 
versement, modification de clause bénéficiaire…

n �La tutelle s’applique aux personnes qui ont besoin 
d’être représentées d’une manière continue dans les 
actes de la vie civile.

La signature requise est alors celle du tuteur (signature 
précédée de la mention « Le tuteur »).

À noter :
n �Lorsque le contrat d’assurance-vie est souscrit au 

nom d’un majeur sous tutelle, les seules clauses 
bénéficiaires autorisées au regard des dispositions du 
code civil sont les suivantes :

	 - �« ses héritiers en proportion de leurs parts 
héréditaires. »

	 - �« son conjoint » avec autorisations du Conseil de 
Famille et du Juge des Tutelles.

n �En présence d’une personne juridiquement incapable 
- mineure ou majeure -, certaines autorisations 
devront être obtenues préalablement à l’opération 
d’adhésion ou de versement (accord du Juge des 
Tutelles, du Conseil de Famille…). Votre conseiller se 
tient à votre disposition pour vous indiquer la marche 
à suivre.

Autres INFORMATIONs

Prorogation d’un contrat d’assurance-vie
Lors de l’arrivée à échéance de votre contrat d’assurance-
vie, plusieurs options vous seront proposées. 

Vous pourrez notamment, sous réserve d’un accord de 
SURAVENIR, proroger votre adhésion aux conditions en 
vigueur à la date d’échéance. 

La prorogation résulte d’une décision formelle des 
parties de continuer l’exécution du contrat avant l’arrivée 
du terme et doit donc être formalisée par la signature 
d’un avenant. Elle permet de poursuivre le contrat, en 
toute sécurité, tout en conservant sa date d’adhésion 
d’origine et notamment son antériorité fiscale.
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Les informations contenues dans la rubrique « Les Informations de votre assureur » sont non contractuelles et 
établies en l’état de la réglementation en vigueur au au 01 / 01 / 2009.

Notre conseil :
Quelques semaines avant l’arrivée à échéance de votre 
contrat, un courrier d’information vous sera adressé. 
Si vous souhaitez opter pour la prorogation de 
votre adhésion, veillez à formuler impérativement 
votre demande par écrit avant sa date d’échéance. 
À défaut, le contrat étant arrivé à son terme, il sera 
automatiquement clôturé et la valeur acquise nette 
des prélèvements fiscaux et sociaux vous sera versée.

Communauté légale et biens propres
Vous êtes marié(e) sous un régime de communauté 
légale et adhérez à un contrat d’assurance-vie au moyen 
de biens propres (fonds perçus dans le cadre d’une 
donation ou d’une succession) ou de fonds provenant 
de la cession d’un bien propre (exemple : vente d’un 
immeuble vous appartenant en propre). 
Nous vous conseillons de procéder, lors de votre 
adhésion, à une déclaration sur l’origine des fonds 
utilisés et marquant votre intention d’effectuer un 
emploi (ou un remploi) de fonds propres. Votre 
conseiller habituel se tient à votre disposition pour vous 
guider dans cette démarche.

Ré
f. 
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n	 �Abus de droit : procédure fiscale que l’admi-

nistration met en œuvre lorsqu’elle considère 
qu’un contribuable a réalisé une opération ou un 
«  montage  », fictif – c’est-à-dire ne reposant sur 
aucune utilité économique –, ou aux seules fins 
d’échapper à l’impôt. C’est à l’administration fiscale 
d’apporter la preuve que le contribuable s’est livré à 
un tel abus.

n	 �Acceptation du bénéficiaire : opération qui 
consiste, pour le bénéficiaire désigné par l’assuré, 
à manifester sa volonté de percevoir le capital d’un 
contrat d’assurance-vie ou de décès. Pour être 
valable, le souscripteur doit donner par écrit son 
consentement à l’opération.

n	 �Adhérent / Assuré : personne physique titulaire du 
contrat d’assurance (vie ou décès).

n	 �Assurance-décès : contrat au terme duquel 
l’assureur s’engage, en échange du paiement de 
prime(s), à verser un capital aux bénéficiaires 
désignés si l’assuré décède avant le terme du contrat. 
Le montant du capital est prédéfini lors de l’adhésion 
au contrat. Est juridiquement assimilée au décès, la 
perte totale et irréversible d’autonomie.

n	 �Assurance-vie : contrat qui permet à l’assuré de 
se constituer un capital ou une rente, au terme 
d’une durée déterminée. S’il décède avant la 
date d’échéance fixée, le capital est versé au(x) 
bénéficiaire(s) désigné(s).

n	 �Autorité parentale : pouvoir exercé par les parents 
sur les intérêts de leur(s) enfant(s) mineur(s).

n	 �Bénéficiaire en cas de décès : personne – phy-
sique ou morale – qui percevra le capital en cas de 
décès de l’assuré avant le terme du contrat.

n	 �Bénéficiaire en cas de vie : personne physique 
qui percevra le capital en cas de vie de l’assuré au 
terme du contrat, à savoir l’assuré lui-même.

n	 �Conjoints : sont conjoints, deux personnes de sexe 
différent liées entre elles par les liens du mariage. 
Est conjoint successible, le conjoint survivant non 
divorcé (article 732 du code civil). L’assurance-
vie faite au profit du conjoint non séparé de corps 
profite à la personne qui a cette qualité au moment 
de l’exigibilité. Les conjoints diffèrent des personnes 
liées par un PACS ou des concubins.

n	 �Pacsés  : partenaires liés entre eux par un Pacte 
Civil de Solidarité. Un Pacte Civil de Solidarité est 
un contrat conclu par deux personnes physiques 
majeures, de sexe différent ou de même sexe, pour 
organiser leur vie commune. Les partenaires liés par 
un Pacte Civil de Solidarité diffèrent des conjoints ou 
des concubins.

n	 �Prorogation : action qui consiste à prolonger la durée 
d’un contrat avant l’arrivée du terme, par la signature 
d’un avenant.

n	 �Quotité disponible : fraction du patrimoine qui 
peut être attribuée librement à toute personne de 
son choix, indépendamment des liens familiaux.

n 	�Rachat (retrait) : opération qui consiste à retirer 
tout ou partie des capitaux placés sur un contrat 
d’assurance-vie.

n	 �Réserve héréditaire : fraction du patrimoine qui est 
automatiquement dévolue aux héritiers (cf. quotité 
disponible).

n	 �Séparation de corps : procédure prononcée par 
le juge aux Affaires Familiales, qui, sans dissoudre le 
mariage, permet à des époux de résider séparément. 
En cas de décès de l’un des époux séparés de 
corps, l’autre époux conserve dans la succession les 
droits que la loi accorde au conjoint survivant, sauf 
convention contraire.

n	 �Testament : acte unilatéral par lequel une personne 
décide de la façon dont tout ou partie de son 
patrimoine sera réparti à son décès. Le testament 
peut être modifié ou révoqué à tout moment.
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Notes



Suravenir

Siège social : 232 rue Général Paulet 
BP 103 - 29802 BREST CEDEX 9	

Société anonyme à directoire et conseil de surveillance 
au capital entièrement libéré de 400 000 000 euros

Société mixte régie par le code des assurances

SIREN 330 033 127 RCS Brest

SURAVENIR est une société soumise au Contrôle 
de l’Autorité de Contrôle Prudentiel 
(61 rue Taitbout - 75009 PARIS)

Fil Investissements

SAS au capital de 3 800 361 euros 
RCS PARIS 397 814 245 

Siège social : Washington Plaza - 29 rue de Berri 
75408 PARIS CEDEX 8

Courtier en assurances 
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